
OBJECTIFS DE LA FORMATION

• Réaliser des travaux préparatoires aux constructions paysagères :
travaux de terrassement et de transformation de terrains

• Réaliser les travaux de constructions paysagères et leur entretien

• Participer à l’organisation des chantiers de constructions paysagères

• Assurer l'encadrement d'un chantier

• Conseiller le client

• Participer au bilan technico-économique du chantier.

FINALITE - EMPLOI

Salarié des entreprises de travaux paysagers ou de BTP, en charge 
de réaliser des constructions paysagères nécessaires à 
l’aménagement de jardins privés ou d’espaces publics. Le salarié 
travaille en extérieur sur des espaces paysagers (jardins, aménagements 
urbains, espaces récréatifs et sportifs...)

Les emplois les plus courants sont : 
- chef d'équipe d'entretien des espaces verts
- chef d'équipe paysagiste
- ouvrier / ouvrière du paysage
- technicien / technicienne paysagisteC
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CONDITIONS D’ADMISSION

• 490 heures en MFR
• 532 heures en Entreprises

MFR de L'ENTRE DEUX MERS
CFA Des Métiers du Paysage et de l'Horticulture

Certificat de Spécialisation

Constructions Paysagères

Titulaires du : 

• Bac Pro Aménagements Paysagers
• BTSA Aménagements Paysagers
• Sur dérogation : être titulaire d'un diplôme de niveau 4 d'un autre

domaine ou avoir 3 ans d'expériences dans un autre domaine

niveau 4 - RNCP 35399 

Le titulaire du CS Constructions Paysagères peut également 
poursuivre avec un autre Certificat de Spécialisation. 

MODALITES D'ALTERNANCE 

La formation se déroule sur 10 mois 

Formation du 11 octobre 2023 au  17 mai 2024 

https://agrocampus-lagerminiere.fr/


 CONTENU DU PROGRAMME 

UC1 : assurer la préparation technique d'un chantier de constructions paysagères (documents 
contractuels de chantier, topographie, terrassement) 

UC2 : réaliser des constructions paysagères avec liants : revêtement de sols (dallage, pavage, 
circulation) et ouvrages en élévation (escalier, muret) 

UC3 : réaliser des constructions paysagères non maçonnées : terrasse bois, pergola, 
bois, ouvrages sans liant (mur de pierres sèches, pose d'une clôture) 

La formation comprend également : 
- la formation SST (Sauveteur Secouriste du Travail)
- initiation à la mini pelle

CONTACTS ET RENSEIGNEMENTS 
MFR ENTRE DEUX MERS 

67 Rue du Gestas 
33670 LA SAUVE 
Tél : 05 56 23 01 32 

Référente de la formation : Mme Myriam VOISIN 
Mail : myriam.voisin@mfr.asso.fr 

Référente Handicap : Mme Diane KRAEMER 

 MODALITES D’EVALUATION
Le CS CP est un diplôme de niveau IV délivré par le Ministère de l’Agriculture. L’obtention du 
diplôme est soumise à la validation des 4 Unités Capitalisables.

Les UC peuvent être acquises indépendamment avec une validité de 5 ans et ainsi permettre une 
certification partielle jusqu’à validité complète du diplôme. 

MOYENS ET METHODES PEDAGOGIQUES 

Pédagogie active : visites de sites / chantiers, de fournisseurs, chantiers pédagogiques, organisation 
et réalisation de projets (de la commande à la mise en œuvre, rencontres, études de cas, travaux de 
groupe 

EQUIPEMENTS PEDAGOGIQUES
Chantier d’application, Parc paysager, Atelier agroéquipement, 

STATUTS POSSIBLES / FINANCEMENTS
- Formation professionnelle continue : CPF, Pôle Emploi, autofinancement
- Formation financée par le Conseil Régional Nouvelle Aquitaine
- Contrat d'apprentissage ou de professionnalisation
- Financement par les OPCO d'entreprises

MODALITES D'INSCRIPTION
Dossier de candidature à retirer au secrétariat sur demande et entretien sur RV individuel. 

Bilan permettant de mesurer la satisfaction et d'appropriation des participants en fin de formation. 

SUIVI DE L'ACTION
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